
    

    

                                                                                                                                                 

 

  

 DEPARTEMENT  DE  LA  MANCHE  
    COMMUNE  DE  GONNEVILLE 
            Tel : 02 33 22 90 91 
       

    COMPTE-RENDU SOMMAIRE de la RÉUNION du CONSEIL MUNICIPAL     
 

 Le Conseil Municipal s’est réuni le 19/09/2013, à 20H 30, salle de la Mairie,  sous la présidence de Monsieur   

 Luc DUFOUR, Maire. 
  Absents  excusés : S. HARDOUIN pouvoir à L. DUFOUR, E.BUELO pouvoir à J. NOYON, J.R. LAMARRE  

  pouvoir à J.M. BARBE,  M.GUERARD pouvoir à  V. DE LA HOGUE             

  Secrétaire de séance : J.M. BARBE   

 

Affaires scolaires- Participation aux frais de scolarité- Année scolaire 2012/2013 
Au cours de l’année scolaire 2012/2013, les dépenses de fonctionnement pour les 89 élèves scolarisés   se sont 

élevées à 49 982  €, soit 561 € par enfant. 
 14 enfants domiciliés hors commune (BRILLEVAST, CANTELOUP, CARNEVILLE, THEVILLE, 
TOCQUEVILLE, FLOTTEMANVILLE-HAGUE) ont été scolarisés à l’école primaire de Gonneville au cours de 

l’année scolaire 2012/2013. 
La somme de 561 € sera demandée aux communes de résidence pour participation aux frais de fonctionnement 

pour chacun des enfants scolarisés à Gonneville. 
 

 

Budget 
- Décision modificative n°03 : Les mandats émis à l’article 2033 - frais d’insertion des annonces légales (322 €)-  
pour les travaux de voirie du Hameau Valognes en 2011– seront intégrés au coût global de l’opération 
- Décision modificative n°04 : Suite à une erreur d’imputation budgétaire en 2001,  la  subvention, d’un montant de 

1807 F (275 €48),  pour les travaux de mise en sécurité de la cantine scolaire (vitrage coupe-feu entre la cuisine et la 

salle de restauration)  est réintégrée sur l’article 1341 (fonds affectés à l’équipement non transférable- dotation 
d’équipement des territoires ruraux). 
- Recouvrement assurances bris de glace : Le Conseil Municipal accepte  le recouvrement du chèque de 327 € 20,     

transmis par les assurances ALLIANZ pour le remboursement du  bris de glace d’une vitre du tracteur, sur 

l’article 758- produits divers du budget 2013. 
- Indemnité régisseur : une indemnité de responsabilité  d’un montant de 110 € est attribuée au régisseur de la 

cantine scolaire pour l’année scolaire 2013/2014. 

 

Rentrée des classes / Réforme des rythmes scolaires 
La rentrée des classes ainsi que la mise en place des activités périscolaires  se sont passées dans de bonnes 

conditions.  
Des groupes de 14 élèves ont été formés pour les activités qui ont lieu entre 15 H 45 mn et 16 H 30 mn. Les 

enfants se mettent   très  rapidement en place pour rejoindre les activités proposées : animations  autour des 

voyages, activités sportives, danse africaine, ludothèque, lecture,  aide aux devoirs. 
  

Bâtiments communaux- Entretien 
La salle polyvalente étant utilisée pour les activités périscolaires, un nettoyage supplémentaire de 1 H 15 mn 

devra être effectué  en période scolaire chaque fin de semaine 
Le temps pour l’entretien des sanitaires du primaire est également augmenté de 30 mn par semaine. 
 

CD 413 / Eclairage public 
Afin de sécuriser le CD 413, de la Croix des Vaux au village de l’Eglise  et ainsi améliorer le cadre de vie des 

habitants de la commune, le Conseil Municipal donne un avis favorable au devis  de l’entreprise COFELY INEO- 

agence de Tourlaville Manche,  pour la fourniture et la pose de 13 réverbères, au prix total de 20 787 € 00 HT.  
 

Communauté de Communes du canton de St-Pierre-Eglise/ Diagnostic de territoire 
La Communauté de Communes du canton de St-Pierre-Eglise a engagé une réflexion sur un projet de 
construction d’un centre socio-culturel ou centre social sur le territoire du canton. 



    

    

                                                                                                                                                 

 

  

Afin d’impliquer la population dans les orientations et apporter des solutions en adéquation avec les réels 
besoins, des questionnaires à l’attention de la population du canton seront distribués dans le courant du mois 

d’octobre.   

 

Antenne relais de radiotéléphonie mobile/ Les Carrières 
Suite à l’implantation d’une antenne relais de radiotéléphonie mobile aux Carrières, une première mesure de 
champs électromagnétiques a été réalisée dans un rayon de 200 m, avant  et après la mise en service de 

l’émetteur, par un laboratoire agréé indépendant. 
Les champs électriques mesurés sont conformes aux niveaux de référence définis par le décret n°2002-775 du 3 

mai 2002 et inférieurs aux seuils limites. Le rapport peut être consulté en mairie. 
 

Informations et interventions diverses 
- Urbanisme : depuis le 29 août 2013, ont été déposées en mairie : 1 déclaration de travaux, 3 demandes de 

certificats d’urbanisme, 1 demande de permis de construire, 1 demande de permis de construire modificatif.  
La commission d’urbanisme se réunira le vendredi 20/09/2013 pour examiner les demandes en cours. 
- Voirie communale et départementale : 
- CD 24 : il est rappelé la demande de limitation de vitesse sur le CD 24, au Castelets,  afin de sécuriser cette  

portion de voirie. 
- Entretien : afin de reboucher les ornières sur la voirie communale, une corvée de bitume est prévue le mercredi 

25/09/2013.  
- chemin des Recourbes –VC 32 : une réflexion est engagée sur le devenir et les travaux à effectuer au chemin 

des Recourbes qui est pour partie mitoyen avec la commune de Maupertus/Mer. 
- Maison de l’aéroport : ce logement sera loué à partir du 15/10/2013. 
- Subventions 2013 : Remerciements de la SNSM de Fermanville et le secours Catholique de Coutances  suite au 

versement de subventions  par la commune. 
 

 
                                            Pour extrait conforme, le 20/01/2014 

 

 
Le secrétaire de séance :       Le Maire : 

J.M. BARBE         L. DUFOUR 


